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Introduction

La succession des soulèvements dans le monde arabe en 2011 a suscité une réflexion sur ce qui a motivé leur propagation et sur les critères qui ont influencé leurs évolutions. Les monarchies marocaine et jordanienne et les monarchies du golfe Persique, à l’exception du Bahreïn et d’Oman, n’ont pas été les sites de mouvements revendicatifs de l’ampleur de ceux qui ont mené à la destitution des présidents tunisien, égyptien, libyen et yéménite. Cette évolution différente des récents soulèvements dans les républiques et dans les monarchies conduit à penser que la nature d’un système politique façonne les relations entre dirigeants et dirigés et soutient la théorie d’une exception monarchique arabe.
Dans ce contexte, doit-on, à la lumière des récents soulèvements, préjuger d’une résilience des monarchies arabes? En se penchant sur les déclinaisons marocaine et jordanienne des soulèvements de 2011, le texte qui suit rejette l’idée d’une exception monarchique et défend la thèse selon laquelle les capacités d’adaptation des régimes ont influencé de manière significative l’évolution de ces soulèvements. Partant de l’hypothèse que les mouvements contestataires ne sont pas nécessairement préjudiciables à la continuité du régime, je soutiens qu’ils pourraient contribuer à en assurer le maintien. À travers les réformes qu’il met en place en réponse aux soulèvements, le régime s’adapte à l’évolution des menaces qu’il affronte et met en œuvre les changements nécessaires à sa reproduction. De ce point de vue, la plus grande menace qu’un régime puisse affronter est sa propre stagnation. L’idée que la résilience des régimes arabes est tributaire de leurs capacités d’adaptation implique que la légitimité culturelle et institutionnelle des monarchies ne les immunise pas contre d’éventuels soulèvements. Ces deux formes de légitimité ont certainement un rôle essentiel à jouer pour assurer la continuité de ces régimes, mais elles ne peuvent seules, expliquer que l’évolution des récents mouvements de protestation soit différente d’un pays à l’autre. 

Comment, dans ce contexte, comprendre la résilience des monarchies arabes face aux soulèvements de 2011? En comparant le cas marocain et jordanien, le texte qui suit défend, dans un second chapitre, l’hypothèse selon laquelle la nature et la forme des mécanismes de démobilisation mis en place par les deux régimes ont eu impact significatif sur l’évolution de leurs mouvements protestataires. Dans les deux cas, ces mécanismes étaient hybrides, dans la mesure où ils comprenaient certaines concessions par les deux régimes couplées à une répression ciblée. Cette hybridation a permis aux deux rois de se constituer en interlocuteurs fiables et a limité les risques d’une radicalisation et d’un étalement des mouvements protestataires. Toutefois, l’impact de ces mobilisations sur le Maroc et la Jordanie n’est pas identique. Si le régime marocain a rapidement – mais partiellement – répondu aux demandes populaires à travers un ensemble de mesures de réforme politique, le régime jordanien a, quant à lui, étalé ses réformes dans le temps, offrant aux mouvements contestataires l’élan nécessaire pour exiger des réformes supplémentaires. Ce faisant, les dirigeants politiques jordaniens ne contrôlaient pas le rythme et l’étendue des réformes qu’ils mettaient en place. L’impact en Jordanie des soulèvements arabes de 2011 a donc modifié les structures du régime et mis en lumière ses faiblesses. Ultimement, ces mobilisations ont créé un précédent qui pourrait, à terme, renforcer les acquis des récents soulèvements. 

Dans la première partie du texte qui suit, je traiterai de la résilience des monarchies arabes et de l’approche basée sur l’adaptation. Il y sera, dans un premier temps, question de l’apprentissage des régimes et des mouvements mobilisés par l’observation des soulèvements égyptien et tunisien. La concomitance des différents mouvements protestataires dans le monde arabe en 2011 a fait que l’évolution d’un soulèvement influençait d’une manière ou d’une autre celle d’un autre soulèvement. Les réponses des régimes marocain et jordanien sont donc le résultat d’un processus d’apprentissage des mouvements contestataires précédents. La légitimité institutionnelle et culturelle sera le troisième sujet abordé dans ce chapitre. Condition sine qua non pour assurer le maintien d’un régime, la légitimité ne garantit pas, pour autant, sa pérennité. Pour finir, il sera question de l’influence de la politique étrangère sur l’évolution des mobilisations marocaines et jordaniennes. Si le système international a contraint les régimes marocain et jordanien à entamer une libéralisation politique et économique, dans les années 1990, il a au cours des récents soulèvements assuré leur continuité.

Dans une seconde partie du texte, il sera question du contexte politique large dans lequel se sont développées les mobilisations de 2011 au Maroc et en Jordanie. Il s’agira de discuter de l’ouverture politique et économique, entamée dans les années 1990 par le régime marocain, qui a transformé les relations entre gouvernants et gouvernés. Ainsi, « l’alternance » gouvernementale et l’Instance Équité et Réconciliation (IER) ainsi que l’émergence de la question sociale ont constitué des processus paradigmatiques dans l’évolution de ces relations. Ils participent du contexte dans lequel se sont déployés les mouvements mobilisés durant les récents soulèvements. Dans le cas de la Jordanie, les mesures de libéralisation prises de manière préemptive par le régime en avril 1989 ont, à l’image des réformes marocaines des années 1990, restructuré les relations que le régime entretenait avec ses populations. Elles ont ouvert de nouveaux espaces de mobilisation et ont permis l’émergence de nouveaux acteurs. En ce sens, elles ont facilité le développement des récentes mobilisations. Il sera, dans un second temps, question des mécanismes de démobilisation des deux régimes. En comparant les mesures qu’ils ont prises, je conclurai en présentant les différents impacts des soulèvements sur le Maroc et la Jordanie.

Chapitre 1

L’apprentissage par observation et les trois stratégies de démobilisation

Introduction

Bien que les républiques arabes et les monarchies marocaine et jordanienne partagent des similarités socio-économiques et qu’ils constituent tous des régimes autoritaires, l’impact des soulèvements arabes de 2011 était différent d’un système politique à l’autre. En effet, les manifestants réclamaient dans les monarchies marocaine et jordanienne des transformations sociopolitiques et une meilleure redistribution des richesses. Ils ne portaient donc pas de projets révolutionnaires. Ces soulèvements ont mis en lumière la résilience des deux régimes. Les deux principaux courants qui expliquent cette résilience font référence à leurs particularités culturelles et à leur organisation institutionnelle. Si ces formes de légitimité ont certes un impact significatif sur la pérennité des régimes monarchiques, force est de constater qu’elles ne les mettent pas nécessairement à l’abri d’éventuels soulèvements. 

Le chapitre qui suit défendra la thèse selon laquelle la résilience des régimes autoritaires devrait être comprise à l’aune de leurs capacités d’adaptation face à l’évolution des différentes menaces auxquelles ils font face. Pour reprendre Jean-Noël Ferrié, « l’autocratie se maintient à travers les changements mêmes qu’elle met en œuvre »
. À moins que les régimes ne perdent le contrôle des réformes politiques entamées, les différentes mesures qu’ils mettent en place les contraignent à évoluer et leur permettent ainsi de se maintenir, voire, à terme, de se renforcer. Cette approche n’exclut pas pour autant que la légitimité culturelle et institutionnelle des régimes monarchiques ait contribué à leur maintien. Elle prétend néanmoins que la survie de ces régimes est directement corrélée à la nature de leurs politiques de démobilisation et à la conjoncture internationale. En ce sens, les réformes mises en place et leurs évolutions suggèrent une certaine adaptation des régimes autoritaires face au développement de leurs mouvements contestataires et une prise en considération du contexte international. 

Le texte qui suit rejette l’idée d’une « exception monarchique arabe ». Le développement des contestations est lié à l’évolution des relations entre populations et régimes. C’est dans la confrontation et les rapports de force continus entre le régime et ses opposants politiques que les transformations se matérialisent. Le Maroc et la Jordanie ne sont donc pas à l’abri d’éventuels soulèvements, mais leurs capacités d’adaptation leur ont permis durant les mobilisations de 2011 de se maintenir.

I. L’apprentissage par l’observation et l’adaptation

Les réponses des monarchies arabes aux soulèvements de 2011 sont le fruit d’un apprentissage politique. Témoins de l’évolution des soulèvements tunisiens et égyptiens, les régimes marocain et jordanien ont développé des stratégies qui prônaient l’usage prudent de la violence et l’application de mesures favorisant le dialogue avec leurs différents acteurs politiques. Ainsi, la formulation de la réponse du régime marocain aux différentes mobilisations impliquait d’importantes mesures sociales
 conçues notamment afin de répondre aux mouvements des « diplômés chômeurs » et aux groupes mobilisés portant des revendications sectorielles. Ces mesures visaient à relancer « un dialogue social »
 en stagnation. En Jordanie, le régime, en réponse aux mouvements protestataires de 2011, a renforcé et facilité l’embauche dans le secteur public, proposé une nouvelle Constitution et convoqué six élections générales. 

Steven Heydemann et Reinoud Leenders considèrent que l’apprentissage par l’observation des réactions tunisiennes et égyptiennes explique, du moins en partie, que l’ensemble des pays arabes ne se soient pas transformés durant les récents soulèvements
. Les deux auteurs développent ainsi le concept «d’autoritarisme recombinant»
 pour définir les régimes arabes. Il s’agit, pour eux, d’un autoritarisme qui se reproduit à partir de l’observation des développements d’un processus analogue dans un espace tiers. Durant les soulèvements arabes de 2011, les mouvements mobilisés, autant que les politiques de démobilisation, ont été façonnés par l’observation. Ces apprentissages étaient symétriques et parallèles. Ils ont redéfini les méthodes de démobilisation des régimes qui ont permis, au Maroc et en Jordanie, la mise en place de trois stratégies distinctes et concourantes. Les deux régimes ont, en premier lieu, développé des discours qui affectent les calculs des manifestants, mettant l’accent sur les coûts politiques et sociaux d’un changement de régime. En effet, recourant à un discours rodé sur la stabilité et insistant sur les dangers de changements brusques, les régimes marocain et jordanien ont pu contraindre les mouvements mobilisés à assumer les coûts politiques, sécuritaires et économiques d’un éventuel changement de régime. En Jordanie, le régime a, en outre, intégré les acteurs mobilisés dans le processus de prise de décision. Par cette intégration des mouvements protestataires dans l’appareil d’État, les deux régimes se sont assurés de dépolitiser, dans certains cas, les revendications. Ils ont, en second lieu, développé de nouvelles stratégies diplomatiques à l’échelle internationale. Ainsi, considérant l’importance que peuvent avoir les relations internationales – particulièrement dans le cadre des récents soulèvements arabes – les deux régimes ont tenté un rapprochement avec les puissances occidentales de façon à pouvoir renforcer le contrôle des politiques de libéralisation qu’ils ont entamées.

Pour finir, les événements en Tunisie et en Égypte ont mis en relief les limites de l’usage exclusif de la violence à des fins de démobilisation et ont poussé le Maroc et la Jordanie à mettre en place une stratégie de démobilisation qui tantôt relevait de pratiques démocratiques et tantôt de pratiques autoritaires
.  

A. Le clientélisme des régimes marocain et jordanien et leur rhétorique
1. L’intégration dans l’appareil d’État
Pour Khader Bichara
, les stratégies de coercition et de clientélisme sont les pierres angulaires de la résilience des monarchies arabes. Pour lui, il faut chercher les causes des soulèvements dans les rapports de force à l’intérieur des régimes. Il souligne que, des années 1970 aux années 2000, les régimes arabes sont passés de régimes autoritaires à des «régimes prédateurs»
. C’est-à-dire qu’ils ne se basaient plus uniquement sur la répression et l’aide étrangère, mais développaient des stratégies de contrôle des ressources afin que la société civile ne se développe pas en contrepouvoir. Dans la même veine, Caroline Ronsin
 exprime l’idée que la redistribution des biens par l’État jordanien
 a permis au régime de modifier substantiellement la nature des revendications populaires. Le régime est ainsi parvenu à conjurer les soulèvements de 2011 notamment à travers la clientélisation de certains acteurs politiques-clés.

Pour Anne Mariel Peters et Pete W. Moore
, la situation économique jordanienne et sa dépendance aux produits importés a facilité l’institutionnalisation du régime et consolidé son développement. Ainsi, dès sa formation, le régime jordanien a mis en place, à travers ses institutions, un système de distribution de biens et de services qui a renforcé la demande de l’élite qui en bénéficiait et permis que cette demande soit comblée par la modification des mécanismes d’attribution. La clientélisation des contributions internationales et de la demande intérieure a offert au régime un moyen effectif de conjurer le risque qu’incarne un soulèvement potentiel des élites. Elle a, en outre, constitué un levier permettant de s’assurer de la loyauté de l’armée et de la fonction publique. Ainsi, autant dans le cas jordanien que dans le cas marocain, le clientélisme a contribué à limiter les risques de défection des militaires – et des élites et de la fonction publique dans le cas jordanien – et a servi comme outil de prévention des mobilisations. Les soulèvements en Égypte et en Tunisie et leurs évolutions ont souligné la nécessité de s’assurer de l’appui concomitant de l’élite politique et économique nationale et de la fidélité du corps armé, renforçant ainsi l’importance des réseaux clientélistes.

2. Les discours sur l’exception marocaine et jordanienne

En comparant l’Égypte et la Syrie à la Jordanie, Samuel et Tally Helfont
constatent que le régime jordanien a, contrairement aux deux autres régimes, mis sur pied un ensemble de réformes politiques et sociales, certes limitées, mais toutefois « modernisatrices »
 depuis les années 2000. Ces réformes ont été utilisées par le régime pour promouvoir l’idée d’une exception jordanienne. Pour les deux auteurs, cette perception expliquerait au moins en partie l’évolution différente du soulèvement jordanien de 2011. Elle se trouverait, en outre, renforcée par les relations particulières que partage le régime avec certains acteurs politiques. Ainsi, Mansoor Moaddel
 note, en traitant des Frères musulmans jordaniens, que si au cours du XXe siècle, les régimes syrien, égyptien et iranien ont cherché à les marginaliser par la répression, le régime jordanien a, a contrario, institutionnalisé cet acteur politique en l’intégrant au Parlement. Cette institutionnalisation a contribué à ôter tout projet révolutionnaire à l’aile politique du Mouvement. Pour l’auteur, le discours d’exception jordanienne promeut l’idée que le régime a historiquement entretenu des relations privilégiées avec l’opposition et la population. Au Maroc, le régime a développé une stratégie similaire pour affaiblir le principal mouvement islamiste au Maroc : Al ‘adl wal Ihsan (Justice et bienfaisance). Formé autour des écrits et des pensées de son fondateur, Cheikh Yassine, ce mouvement se place en contradiction avec les valeurs et normes véhiculées par la monarchie et refuse initialement « la participation à la sphère de la compétition politique légale »
 . Hassan II, en interdisant ce mouvement, a tenté d’affaiblir les différents mouvements islamistes marocains. Ainsi, l’exclusion de ce mouvement de toute activité politique légale et l’intégration du parti islamiste, le Parti Justice et Développement(PJD), au Parlement étaient une manière pour le palais « de s’assurer [du] contrôle des relations avec l’opposition »
. Contrairement au cas jordanien, les relations qu’entretient le régime avec les différents mouvements islamistes marocains n’ont pas nécessairement été utilisées pour la promotion d’une « exception marocaine ».
L’idée d’une exception monarchique marocaine était principalement basée sur les particularités historiques et géographiques du pays. Karine Bennafla
considère que, d’une part, la continuité historique qu’incarne la dynastie alaouite au pouvoir depuis le XVIIe siècle contribue à construire un discours portant sur une particularité politique et historique et, d’autre part, que le discours sur l’exception marocaine se base sur les mesures de libéralisation politiques des années 1990
. Le régime promeut l’idée que les réformes qu’il a mises en place dans les années 1990 ont construit son particularisme. En 2011, ce discours a servi comme moyen de distanciation des régimes égyptien et tunisien. Mounia Bennani-Chraïbi et Mohamed Jeghllaly
 reprennent l’idée promue par Jean-Noë Ferrié et Baudouin Dupret selon laquelle la promotion d’une exception marocaine a permis au régime d’inscrire ses initiatives de libéralisation politique des années 1990 dans le cadre des développements politiques en 2011. Si bien que le régime marocain a saisi l’opportunité offerte par les récentes mobilisations pour renforcer des processus entamés deux décennies plus tôt notamment en accélérant les discussions avec les représentants des diplômés chômeurs et les syndicats. 

En réponse aux mobilisations de 2011, les régimes marocain et jordanien ontpoursuivi les processus de libéralisation politique entamés dans les années 1990 afin de revendiquer un particularisme susceptible, à court terme, de limiter le développement des mouvements révolutionnaires. Leurs efforts de distanciation des réalités égyptiennes et tunisiennes et l’utilisation d’un discours sur leur particularisme supposé ont contribué à assurer leur maintien. Ainsi, les deux régimes inscrivaient leurs réponses aux récents soulèvements comme étant la continuité de leurs politiques de libéralisation antérieures. 

B. L’importance de la politique étrangère

1. L’impact du système international sur les soulèvements

Si le système international peut, dans certains cas, constituer un espace dans lequel se développent des menaces systémiques pour la stabilité des régimes, il peut, dans d’autres cas, contribuer à assurer leur maintien. Jason Brownlee
 reprend la théorie des « liens et de l’influence » (linkage/leverage) de Steven Levitsky, et Lucan A. Way
 pour avancer l’idée que la résilience des régimes autoritaires arabes dépend de leurs capacités coercitives et de leurs alliances à l’échelle internationale. La relation entre les pays occidentaux et le monde arabe étant asymétrique et hiérarchisée, l’auteur soutient que les premiers jouent un rôle essentiel dans la politique intérieure des seconds. Pour Sean L. Yom et Mohammad H. Al-Momani
, les facteurs internationaux sont essentiels pour expliquer la résilience des régimes autoritaires arabes. L’appui politique des puissances occidentales et l’aide internationale contribuent, tous les deux, à renforcer le contrôle par le régime des processus de réforme qu’il a entamés. Ainsi, la révision du programme de libéralisation politique, à la fin des années 1980, par le régime jordanien est directement liée à l’aide internationale. Toujours en Jordanie, la signature du traité de paix avec Israël en juillet 1994 a significativement atténué le coût de la répression vu que des mobilisations incontrôlées auraient pu conduire à une prise du pouvoir par les partis islamistes, susceptibles de rejeter le traité de paix. Il y avait là  un enjeu géopolitique essentiel pour la stabilité régionale dans lequel les États-Unis et l’Europe occidentale étaient intervenus. Dans cette optique, le régime a reçu – et reçoit encore aujourd’hui – un appui politique et une aide économique substantielle de la part des puissances étrangères, en plus de pouvoir se soustraire aux critiques occidentales lors de l’usage de mesures répressives. Cette aide occidentale a  donc «changé la logique stratégique [des] processus de libéralisation politique»
, processus qui étaient conçus comme une stratégie de survie du régime face aux mobilisations liées à la crise économique que traversait le pays. Ainsi, le régime compensait la perte de ressources de légitimation nationalistes par le renforcement de ses réseaux clientélistes. La signature de l’accord de paix a, en outre, replacé la Jordanie au cœur de la politique étrangère américaine.
Les réformes politiques entamées par le régime jordanien dans les années 1990, à l’instar des de celles des années 1980, ne sont pas symptomatiques d’une volonté politique de se démocratiser. Elles doivent être interprétées comme un calcul répondant à une double pression des populations et du système international. Jean-François Daguzan souligne l’impact du système international sur les processus de libéralisation des régimes autoritaires arabes. Il définit les attentats du 11 septembre 2001 comme un changement paradigmatique dans les relations entre les États-Unis et le monde arabe. Ainsi, il reprend le concept de New Middle-East et considère l’invasion irakienne de 2003 comme un moyen, pour les États-Unis, de contraindre les régimes autoritaires arabes à entamer des réformes politiques. Ainsi, pour l’auteur, « cette approche ayant échoué, demeurait néanmoins dans l’inconscient des opinions publiques arabes le fait que le temps des autoritarismes avait vécu »
. Khader Bichara
 considère que l’Occident a préféré, jusqu'à tout récemment, mettre en avant ses intérêts plutôt que ses valeurs. Il considère « qu’en apportant [aux régimes arabes] un soutien politique, voire matériel, l’Occident a soutenu des régimes dont il ne pouvait ignorer la nature répressive »
. Les attentats du 11 septembre ont toutefois poussé les pays occidentaux à considérer que les États arabes, bien que stables, étaient stagnants et devenaient des « “ incubateurs de mécontentement”, voire de radicalisme islamique »
. Pour l’auteur, ces développements internationaux n’ont pas uniquement suscité l’intérêt des élites politiques arabes, mais aussi celui des populations. En sensibilisant les populations aux enjeux des réformes, le système international a contribué à la construction des bases des récents soulèvements arabes. 

2. La dépendance vis-à-vis l’aide occidentale : les cas marocain et jordanien

La proximité avec Israël et l’importance des populations cisjordaniennes sur son territoire font de la Jordanie un espace particulièrement sensible aux développements internationaux. Lucas E. Russell
 considère que la première intifada, en 1989, de l’autre côté du Jourdain a constitué une menace significative pour le maintien du régime jordanien. Elle l’a contraint à mettre fin à la répression, à organiser de nouvelles élections et à mettre en place une nouvelle loi électorale. La monarchie jordanienne a ainsi réussi à se maintenir au pouvoir à travers « une double stratégie de libéralisation et de délibéralisation »
, utilisant l’ouverture politique comme moyen de démobilisation lorsque les intérêts du roi étaient en jeu et revenant, par la suite, à un processus de délibéralisation qui lui permettait de s’assurer du contrôle des réformes précédemment entamées. La signature du traité de paix avec Israël, bien qu’accompagnée d’une aide financière occidentale substantielle, a malgré tout alimenté la vague de mobilisation préexistante.

Si le régime marocain était relativement moins dépendant que le régime jordanien de l’aide économique internationale pour assurer sa stabilité, les investissements étrangers, particulièrement des pays du Golfe et de l’Europe Occidentale, ont eu un impact significatif sur les relations entre le régime et sa population. Ces investissements « permettaient aux entreprises d’État de demeurer à flot et fournissaient aux infrastructures économiques et politiques marocaines leurs revenus les plus importants »
. Elles assuraient ainsi que le régime ait les moyens d’honorer sa part du « contrat social »
.  
II. La légitimité : L’institutionnalisation des régimes et leurs traits culturels 

a. L’approche institutionnelle 

La centralisation du pouvoir entre les mains d’un chef d’État renforce ses aptitudes à s’adapter aux soulèvements internes. Il peut ainsi arbitrer les différents centres de pouvoirs et renforcer, au moment opportun, les capacités des uns et affaiblir celles des autres. En étudiant les capacités d’adaptation des pouvoirs égyptien et syrien, Joshua Stacher
 avance l’idée que, dans un pouvoir décentralisé, le chef d’État est contraint de composer avec les différentes luttes de pouvoirs dans son appareil autoritaire. La décentralisation réduit donc les capacités des États à façonner une réponse variée et adaptée aux soulèvements. La centralisation du pouvoir renforce, a contrario, le contrôle du régime sur les institutions politiques, économiques et militaires nationales. Ainsi, les rois marocain et jordanien sont la pièce centrale de leurs dispositifs de défense respectifs. Ils sont, tous deux, chefs des forces armées et ont une autorité centrale et effective sur leurs dispositifs militaires. Lucas E. Russell, dans Monarchical authoritarianism
, considère que les monarchies du monde arabe appartiennent à un type particulier d’autoritarisme, en ce sens qu’elles construisent leurs règles à partir des allégeances et de la hiérarchie. Cette hiérarchie permet un meilleur « équilibre, [une meilleure] manipulation et [un meilleur] contrôle des sociétés caractérisées par des clivages verticaux ».
 La centralisation des pouvoirs des monarchies leur procure ainsi des avantages structurels significatifs renforçant leur contrôle sur les différents centres de pouvoirs à l’échelle nationale.
La légitimité institutionnelle de la monarchie tient au fait que le monarque est au-dessus de toutes les autres institutions politiques. Ainsi, il peut se dégager de toute responsabilité quant aux mesures répressives prises par les différents acteurs politiques tout en permettant leur maintien
. Qui plus est, ces institutions peuvent se constituer en relais fiable pour le palais. Ainsi, Abdelhak Azzouzi
 soutient qu’au Maroc, les alliances, qui naissent des interactions entre le palais et les institutions politiques, construisent un ensemble ayant un centre et des embranchements hiérarchisés
 en constante relation avec le centre. Les institutions politiques que le roi marocain contrôle permettent de véhiculer ses représentations et ses intérêts. Quant à la Jordanie, Sean L. Yom et Gregory F. Gause III
 soutiennent que la position du roi sur l’échiquier politique national lui donne la marge de manœuvre nécessaire pour développer des réformes politiques et sociales susceptibles d’assurer sa propre continuité. Ainsi, le roi jordanien est au centre d’une coalition d’organisations étatiques et privées qu’il organise et qui le légitiment. Dans le cadre des soulèvements arabes de 2011, les rois Mohammed VI et Abdullah II ont ainsi pu conduire des réformes politiques qui ont satisfait une partie des demandes populaires et assuré leur maintien. 
Adbelhak Azzouzi note toutefois que l’institutionnalisation des régimes constitue en elle-même un risque d’instabilité dans la mesure où le fait d’être au-dessus des différentes institutions de l’État n’assure pas nécessairement au monarque un contrôle effectif de leur ensemble. Ainsi, le fait que le roi soit seul au-dessus de tous, implique qu’il soit étranger à la société dans laquelle il évolue et qu’il puisse difficilement d’appréhender ses demandes. En outre, la littérature existante conteste l’idée d’une neutralité absolue du roi. Autrement dit, il représenterait d’abord ses intérêts propres et ceux de l’élite qui l’appuie. Cette position facilite et renforce « la pratique du dynasticisme »
. L’idée donc de mettre la prise de décisions entre les mains d’une élite contraint le roi à naviguer entre ses intérêts propres, ceux de cette élite et la pression populaire en faveur des réformes. Ainsi, l’institutionnalisation des régimes contribue certainement à leur stabilité, mais est paradoxalement susceptible de susciter d’éventuelles contestations.

b. L’approche culturelle

Khalid al-Dakhil
 identifie trois variables qui contribuent à renforcer la légitimité des rois dans le monde arabe. La première est la longévité. Elle fait référence à la longue histoire de la royauté, comme institution, dans certaines monarchies arabes. Ainsi, la famille régnante au Maroc revendique, à travers ses discours notamment, une inscription dans l’histoire longue du pays et une ascendance prophétique. En Jordanie, la dynastie des Banû Hachim, qui littéralement signifie « fils de Hachim », de laquelle est issue le roi Abdallah II de Jordanie, considère qu’elle descend du commerçant Hachim Ibn Abd Manaf, arrière grand-père du prophète Mohammed
. Le régime jordanien invoque ainsi la généalogie de la famille royale pour légitimer sa position. La seconde variable a trait à l’acceptation du régime par les populations. Ainsi, les monarchies sont, pour l’auteur, des « régimes traditionnels qui ont émergé à l’intérieur de sociétés traditionnelles à travers des manières et facteurs en consonance avec les structures même de ces sociétés »
. Al-Dakhil avance, comme troisième variable pour expliquer la résilience des monarchies, que les rois et leurs sujets partagent des valeurs socioculturelles communes. Ainsi, les deux rois se font protecteurs de l’Islam, comme religion, mais aussi comme vecteur de valeurs et de normes sociales. 

En 1977, Clifford Geertz
 proposait trois critères de légitimation des régimes nord-africains : le nationalisme, l’autocratie et la « singaporisation ». Le premier critère, qui définit les logiques qui alimentent la légitimité du statut de dirigeant, découle du droit héréditaire, de la légalité de la prise de pouvoir ainsi que de la légitimité historique. L’auteur souligne ainsi l’importance de la perception que développe la population pour un monarque. Le second critère, «l’autocratie», consiste en la capacité de contrôler et de limiter le champ d’action des groupes d’opposition. Le dernier critère, «la singaporisation», a trait aux capacités d’intégration économique et sociale d’un régime dans le système mondial. L’auteur fait référence aux capacités du régime d’absorber les menaces que peut constituer son écosystème. 

Gregory, F. Gause
, quant à lui, rejette l’approche culturelle. Il considère que l’histoire ne peut être vectrice de légitimité compte tenu du fait que les monarchies arabes sont au moins pour une partie d’entre elles assez récentes. L’approche culturelle implique que les révolutions – ou tentatives de révolutions – puissent être expliquées et prévues à la lumière des interactions culturelles entre le régime et la population. Suivant cette logique, les tentatives de coup d’État au Maroc devraient être considérées comme une rupture dans le lien culturel qui unissait le roi et son peuple ou une partie de son élite. Autrement dit, l’approche culturelle exclut l’idée que les soulèvements se développent à l’extérieur des liens culturels unissant gouvernants et gouvernés. En outre, l’approche culturelle sous-entend l’idée que l’Islam et l’héritage tribal, dans le monde arabe, ont créé une certaine prédisposition à l’autoritarisme. Cette idée est discutable, d’une part, parce que tous les Arabes ne sont pas musulmans et tous ne sont pas d’origine tribale. Cette appartenance culturelle à la monarchie n’est donc pas extrapolable à l’ensemble du monde arabe. D’autre part, cette approche se focalise sur le monde arabe et exclut le fait tribal et musulman ailleurs dans le monde. Les royautés ne sont pas immuables et, malgré leurs revendications de légitimité religieuse, nombre de monarchies en Afrique sub-saharienne et en Asie de l’Est, se sont démocratisées. Le fait tribal ou religieux n’exclut donc pas une transformation structurelle des monarchies. 
La légitimité religieuse et dynastique des rois marocain et jordanien ne peut donc à elle seule expliquer la résilience de ces deux régimes, mais force est de constater qu’elle modèle les relations quotidiennes entre le chef d’État et ses sujets et renforce l’autorité du premier sur les seconds. Pour les tenants de l’approche culturelle, ces atouts ont permis de légitimer les efforts des deux régimes pour rediriger et remodeler les récents mouvements contestataires. Lucas E. Russell
 considère que le recours fréquent à l’histoire est un moyen couramment utilisé par les régimes arabes pour solidifier leurs pouvoirs. La tradition se fait vectrice d’une identité nationale et légitime ainsi l’institution royale. Elle permet, dans les cas marocain et jordanien, de lier le roi à la religion. Ainsi, le roi du Maroc est «amīr al-mu minīn», c’est-à-dire «commandeur des croyants» et a, à l’instar du roi Abdullah II de Jordanie, une ascendance prophétique.
c. Des approches complémentaires ou antagoniques?

Sean L. Yom et F. Gregory Gause III
 considèrent que la légitimité culturelle et institutionnelle renforce les structures des régimes monarchiques arabes. D’un côté, l’approche institutionnelle permet aux rois de revendiquer une légitimité basée sur leur position dans l’organisation politique nationale et, de l’autre, l’approche culturelle les définit comme des acteurs spécifiques parce que bénéficiant d’une autorité religieuse et historique. En comparant les monarchies aux républiques arabes, les deux auteurs soutiennent ainsi que les monarques jouissent, tout d’abord, d’une structure politique pérenne. Ainsi, le fait que le roi ne soit pas élu lui permet de ne pas avoir de concurrents légitimes et donc d’être placé au-dessus de tous les autres organes politiques nationaux. Bien que la littérature avance que les élections, dans le monde arabe, sont un outil de légitimation pour le régime et ne transforment aucunement son mode de domination, il n’en demeure pas moins que le président est régulièrement placé en concurrence avec d’autres personnalités politiques se présentant à la présidentielle.  

En outre, les monarques peuvent initier des réformes politiques, économiques et sociales en réponse aux soulèvements populaires sans subir les contraintes institutionnelles des présidents. Autrement dit, le contrôle des institutions politiques nationales par le roi lui permet d’initier des réformes sans nécessairement subir les mêmes remises en question que dans les régimes républicains. Le fait que le roi soit au-dessus des autres institutions politiques renforce ainsi ses capacités à s’adapter et à répondre aux mouvements mobilisés. C’est dans cette optique que les régimes monarchiques, le Maroc et la Jordanie notamment, ont mobilisé des coalitions d’intérêt divers qui ont permis de renforcer leur légitimité et qui, parallèlement, ont affaibli leurs oppositions. Dans la même veine, Gregory F. Gause affirme que par comparaison avecun président, le roi dispose, en raison de sa position sur l’échiquier politique, une plus grande marge de manœuvre dans les relations qu’il entretient avec les autres acteurs politiques nationaux. La résilience des monarchies doit donc être comprise à partir des capacités de son dirigeant à « dévier, coopter, reconfigurer et rediriger »
 le soulèvement notamment grâce aux avantages institutionnels et à la malléabilité que lui offre sa structure politique. Pour lui, la clé de la résilience des monarques réside dans les coalitions qu’ils ont formées pour consolider leur régime. Nonobstant l’importance des particularités culturelles et institutionnelles des monarchies, ces deux particularités ne les immunisent pas pour autant contre les soulèvements. Certes, ils constituent des facteurs limitant les risques de soulèvement, mais ils n’assurent pas au monarque une légitimité absolue.

Conclusion de la première partie
Ce texte défend la thèse que la résilience des régimes marocain et jordanien est tributaire de leur capacité d’adaptation face à l’évolution des menaces permanentes qu’ils affrontent. Les réponses apportées par ces régimes sont essentielles pour comprendre leur résilience, en ce sens qu’elles façonnent les relations entre gouvernants et gouvernés. L’évolution et les conséquences des soulèvements dépendent principalement des interactions entre régimes et populations et se développent à partir des fractures dans les normes et valeurs qu’ils partagent. Ainsi, la nature et la forme que prennent les mesures de démobilisation influencent de manière significative l’évolution des soulèvements. 

Je soutiens donc qu’un des facteurs principaux qui expliquent la résilience des régimes marocain et jordanien est leur capacité à formuler une réponse qui, d’un côté répond au moins partiellement aux revendications des mouvements mobilisés et, d’un autre côté, assure que les contreforts du régime ne soient pas compromis. Ce texte rejette donc l’idée que les particularités institutionnelles et culturelles des monarchies constituent une « exception monarchique arabe ». Ainsi, bien que ces particularités limitent les risques de soulèvements en renforçant la légitimité des rois, elles ne les immunisent pas contre le développement d’éventuels mouvements protestataires. 
Pour finir, bien que le système international ait un impact certain sur le développement des mobilisations et sur la nature des politiques de démobilisation, il n’explique pas à lui seul la résilience des régimes marocain et jordanien face aux soulèvements de 2011. L’observation de réponses des régimes aux soulèvements tunisien et égyptien et la mise en place de stratégies de démobilisation prenant en considération les particularités nationales marocaines et jordaniennes constituaient des éléments essentiels dans le développement des stratégies de survie des dirigeants de ces deux monarchies. Elles ont incité les deux rois à développer des politiques prenant en considération les enjeux internationaux et reposant sur un jeu de libéralisation et de délibéralisation politique. Les réponses apportées par les régimes marocain et jordanien aux soulèvements de 2011 ont ainsi conforté leurs autoritarismes.  

Chapitre 2

Les déclinaisons marocaine et jordanienne des soulèvements arabes de 2011

Introduction

Les capacités d’adaptation des régimes, à l’instar de leurs processus de consolidation, sont une construction constamment renouvelée. Les soulèvements arabes de 2011 prennent entre autres leurs racines dans des relations continues et ponctuées de crises entre dirigeants et dirigés. Ces soulèvements ne sont donc pas fortuits. Au Maroc et en Jordanie, les mobilisations des années 1990 ont remodelé ces relations sans susciter de transformations systémiques. Ces mobilisations sont nées des programmes d’ajustement structurels imposés par le FMI au Maroc
 et à la Jordanie
 et d’un profond malaise social, notamment dû à un taux élevé de chômage chez les diplômés. Si les soulèvements sont, par définition, susceptibles d’altérer les structures des régimes, ils peuvent a contrario, comme nous l’avons montré au premier chapitre, en assurer le maintien et en renforcer l’emprise. Les mobilisations peuvent donc être vectrices des variations – voire des modifications – nécessaires pour assurer la continuité du régime. 

Au Maroc et en Jordanie, les mobilisations des années 1990, entre autres liées aux ajustements structurels imposés par le FMI quoique de nature différente d’un pays à l’autre, ont contraint les deux régimes à entamer un processus de réformes. Au Maroc, ce processus de libéralisation politique a notamment pris la forme d’un assouplissement de l’autoritarisme, d’un travail sur la mémoire sur les violations massives des droits de l’homme pendant les « années de plomb » (1960-1980) et d’une « alternance gouvernementale »  initiée par Hassan II en 1992 et dont le principe était d’inclure les partis de l’opposition au sein du gouvernement et de la mise en place de la Constitution de 1996. En Jordanie, le régime a réécrit la loi électorale en 1986 afin de permettre l’organisation d’élections générales multipartites
, interdites depuis que la loi martiale a été décrétée en 1957, tout en limitant les restrictions à la presse et en minimisant l’intervention des services de sécurité durant les manifestations. Les processus de libéralisation politique, autant au Maroc qu’en Jordanie, ont ainsi transformé les termes des interactions entre le régime et la population et contribué à assurer la pérennité des deux rois. Ils ont parallèlement facilité, voire initié, des mouvements contestataires en permettant l’émergence de nouvelles revendications politiques. Les similitudes observées entre les deux pays portent à croire que les politiques de démobilisation adoptées par les deux monarchies dans les années 1990 ont contribué à l’éraillement progressif des mobilisations. Il convient dans la section suivante de traiter de la manière dont les mobilisations des années 1990 et 2000 au Maroc et en Jordanie ont façonné les déclinaisons marocaines et jordaniennes des soulèvements de 2011. 
A. Des mobilisations des années 1990 aux soulèvements arabes de 2011

Jean-Noël Ferrié et Baudouin Dupret considèrent que les trente dernières années ont été marquées par trois processus de « désamorçage » de la politique au Maroc
. Le premier, entamé à partir des années 1990, a pris forme à travers « les politiques d’alternance », qui constituaient un effort du régime pour intégrer les partis de l’opposition au sein du gouvernement. C’est dans cette optique qu’Abderrahman Youssoufi, opposant historique du régime et secrétaire général de l’Union Socialiste des Forces Populaires (USFP), a été nommé premier ministre. Le second « désamorçage », d’ordre principalement social a été mis en place au début du règne de Mohammed VI à travers la création de l’Initiative Nationale pour le Développement Humain (INDH). Le troisième ajustement politique fait suite aux mobilisations de 2011. Le roi a procédé à des modifications constitutionnelles qui, bien que ne modifiant pas fondamentalement les structures du régime mettent l’accent sur les droits de l’homme. Il s’agit « d’une réforme majeure de l’architecture constitutionnelle, c’est-à-dire de l’organisation de la relation gouvernants/gouvernés »
. 

Le champ politique jordanien a, quant à lui, vécu deux périodes de désamorçage. La première a débuté en 1986 et a pris la forme d’une nouvelle loi électorale, amendée en 1989, trois ans après sa mise en place. Cette loi entrouvre la porte au multipartisme et remodèle le fonctionnement, le rôle et les responsabilités du parlement. Elle a dissout la Chambre des représentants telle qu’elle fonctionnait depuis l’annexion de la Cisjordanie par la Jordanie en 1950 et a transformé le mode de scrutin. En 1989, toutefois, aucun parti n’était encore reconnu. Ainsi, 652 candidats indépendants se disputaient les 80 sièges de la Chambre des communes
. Suite à ces élections, les partis politiques ont progressivement été légalisés. Ce faisant, durant les élections de 1993, les 534 candidats qui se présentaient étaient appuyés par 10 partis politiques
.  
La deuxième période de désamorçage du champ politique jordanien fait suite aux mobilisations de 2011. En réponse à ces soulèvements, le régime jordanien a rédigé une nouvelle constitution, changé de premier ministre à cinq reprises
, déployé des fonds afin de s’assurer de l’appui de l’armée et de la fonction publique et limité les mesures répressives à l’encontre des manifestants. Bien qu’elles n’aient pas eu de portée révolutionnaire, ces mobilisations portaient contrairement à celles de 1989, un discours de plus en plus politisé et ont ainsi repoussé les lignes rouges fixées par le régime.
a) Les processus de désamorçage des années 1990 au Maroc et en Jordanie
Le premier processus, entamé au début des années 1990, a pris, au Maroc, une nouvelle dimension en 2004 lors de la mise en place de l’Instance Équité et Réconciliation (IER) censée tirer un trait sur les « années de plomb » marquées par d’importantes violations des droits de l’homme. Définie comme catalyseur d’un processus de réformes par Abdellah Labdaoui, l’IER constitue une rupture importante dans la politique intérieure marocaine et s’inscrit comme un élément central dans le processus de réformes entamé par le régime marocain
. L’IER a assuré le renforcement du régime en permettant que le régime réécrive l’histoire récente du Maroc en dissociant l’institution monarchique de la violence des années 1960-1970 et en renforçant l’image d’un «roi moderne»
 dans la mesure où ce processus s’inscrit dans le cadre de ses efforts de libéralisation. L’IER a, en outre, permis que le régime marocain reçoive l’appui des puissances européennes, bénéficiant de l’image d’un pays en transition.

Frédéric Vairel considère que si les mobilisations relatives aux « années de plomb » ont conduit à la mise en place de l’IER, ce processus ne signifie toutefois pas nécessairement un retour impartial et éclairant sur les responsabilités du régime dans ces violations
. Il s’agit d’une instance qui a, entre autres, permis de redessiner l’histoire récente du Maroc puisqu’elle n’a pas désigné les responsables des violations des droits de l’homme des années 1960-1970 et n’avait pour objectif que de permettre la reconnaissance de quelques exactions. De plus, ce procédé a eu la particularité d’avoir le régime pour juge et partie. Le déroulement et les conclusions de l’IER ont contribué à dissocier la monarchie des « années de plomb » et, en même temps, à mettre en avant l’idée d’un début de transition politique. L’IER constituait ainsi un moyen de prendre en considération les victimes de la répression « à des fins de démobilisation »
 et a désamorcé, de manière efficace, une situation potentiellement conflictuelle tout en ayant un impact positif sur la légitimité du roi. 

Pour Younes Abouyoub, l’IER a permis à la monarchie de ne plus être perçue comme un facteur de stagnation de la situation sociopolitique marocaine
. Ainsi, les critiques populaires ne ciblaient plus nécessairement l’institution royale, mais plutôt l’appareil gouvernemental. Le roi a donc profité de l’IER pour renforcer sa légitimité et pour se dissocier de l’héritage de Hassan II. À travers la mise en place de cette instance, le roi devenait, aux yeux de la population, vecteur de changements. 

Toutefois, l’espoir de changement qu’augurait le début de règne de Mohammed VI a laissé place à une certaine désillusion
, renforçant l’émergence d’associations de la société civile comme interlocuteur politique. L’importance qu’elles ont acquise a été renforcée par le désintérêt populaire pour les partis politiques classiques. Pour Younes Abouyoub, bien que l’IER ait consolidé, à court terme, la légitimité du roi, elle a permis l’émergence de structures de contestation du pouvoir marocain et la formulation d’un nouveau modèle d’action publique
. En outre, elle a permis de définir, pour reprendre les termes de José Gonzàlez Riera, «le summum des revendications exigibles»
.  
Fouad Abdelmoumni considère que l’IER avait une dimension internationale
. Elle a été créée en réponse, non seulement aux mobilisations internes, mais aussi aux différentes pressions internationales pour une démocratisation des régimes autoritaires arabes. Ainsi, autant l’IER que les processus « d’alternance » ont été utilisés pour développer l’image d’un pays en transition. De même, la démultiplication, à l’échelle internationale, de différentes institutions politiques favorisant le dialogue a construit les bases de l’IER au Maroc. C’est dans cette optique que Rachel Linn
 considère que le régime marocain a présenté l’IER comme une preuve de son engagement envers le respect des droits de l’homme et comme un début de réforme démocratique. 

Ainsi, la politique «d’alternance gouvernementale» au Maroc a renforcé la légitimité institutionnelle du roi, mais a parallèlement permis l’émergence de nouveaux acteurs – et de nouveaux enjeux – politiques et sociaux susceptibles de conduire à de nouvelles mobilisations. La politique « d’alternance gouvernementale » était porteuse d’un affaiblissement supplémentaire des partis politiques qui voyaient entrer, dans leurs rangs, au début des années 2000, des « notables sans expérience militante »
. Ainsi, les partis de l’opposition ne pouvaient plus se constituer en acteurs alternatifs crédible au régime. Abdellah Tourabi et Lamia Zaki considèrent que la société civile marocaine s’est développée au moment où la monarchie cooptait les opposants politiques du régime. Cette «déradicalisation»
 de la classe politique a, pour les deux auteurs, ouvert la voie à un renforcement de la vie associative marocaine contribuant ainsi à la politisation d’un nouvel acteur.

En Jordanie, la libéralisation politique entamée dans les années 1990 a transformé les termes des interactions entre le régime et la population. Helga Baumgarten 
 considère que les quatre élections législatives tenues depuis 1989 ont permis au régime « d’élargir sa base de soutien tout en préservant […] son autorité et son pouvoir »
. Le multipartisme instauré en 1992 dans le cadre du processus de libéralisation a permis au roi de détenir un levier opérationnel de domestication des forces d’opposition à travers leur intégration dans l’appareil d’État. Pour l’auteure, ces réformes politiques ne doivent donc pas être interprétées comme un affaiblissement de l’appareil autoritaire jordanien. Ellen Lust-Okar soutient que les élections ne renforcent pas directement la légitimité du gouvernant. Cependant, le fait qu’elles suscitent une certaine compétition entre les différents opposants politiques assure la prépondérance du régime sur l’échiquier politique national
. Qui plus est, le roi, dans la mesure où il arbitre entre les différents acteurs politiques, devient indispensable au bon déroulement des élections et il est confirmé dans sa position supérieure aux autres acteurs. Les processus électoraux renforcent ainsi la stabilité institutionnelle du régime sans remettre en cause le processus de prise de décision. 

Glen E. Robinson
 défend l’idée que l’ouverture politique de 1989 a été une stratégie préventive pour assurer le maintien des privilèges de l’élite politique tout en limitant les risques d’une transformation structurelle du régime. Ainsi, cette libéralisation a permis de domestiquer les Frères Musulmans et leur parti politique, le « Front Islamique d’Action ». Elle a formé les bases de ce que l’auteur appelle une «démocratisation défensive»
, c’est-à-dire un processus de libéralisation politique entamé de manière préventive par le régime en prévision d’une éventuelle crise. Il s’agit d’une stratégie des cercles dirigeants visant à s’assurer du maintien de l’ordre politique et social établi. L’auteur avance cependant que les «stratégies défensives» peuvent constituer un risque important d’institutionnalisation des mobilisations par leur intégration dans la culture politique du pays
.
Si ces transformations politiques ont assuré, à court terme, le maintien du régime et de ses quatre piliers (monarchie/armée/hommes d’affaires/chefs de tribus), elles ont néanmoins rehaussé les attentes de la population envers les résultats des politiques de libéralisation. Sean L. Yom et Mohammed H. Al Momani
considèrent que ces processus peuvent théoriquement être interprétés, à long terme, comme un premier pas vers une transition politique en Jordanie. Ainsi, ces deux auteurs considèrent que lorsque les régimes n’ont plus les moyens de restreindre les mouvements de l’opposition, ils se trouvent pris dans une spirale de concessions démocratiques qui peuvent les conduire à leur perte.
Pour Pénélope Larzillière, les mobilisations de 1989 rassemblaient trois « espaces de mobilisation »
 : les syndicats professionnels, les ONG et les Frères musulmans. Leur influence et leur mode de fonctionnement étaient différents d’un groupe à l’autre. Pour l’auteure, ces trois espaces de mobilisation, qui organisaient des rassemblements, manifestations et sit-in, avaient chacun des revendications particulières. Ainsi, s’ils pouvaient trouver des points de convergence lorsque l’exigeaient leurs intérêts, des rivalités subsistaient entre eux même dans l’union. Alimentée par la division construite entre Palestiniens et Jordaniens, la fragmentation de ces acteurs politiques et leur indépendance relative les uns par rapport aux autres formaient les limites structurelles des groupes d’opposition. Le régime a donc tôt fait de limiter le développement d’une société civile unie en renforçant les divisions entre eux. Malgré la libéralisation politique de 1989, le militantisme a été, jusqu’en 2011, étroitement surveillé et ses acteurs fréquemment victimes de mesures coercitives. 

b) La question sociale et le « développement humain » au Maroc
Myriam Catusse considère que les années 2000 ont constitué un tournant dans la politique intérieure marocaine. La situation économique difficile du Maroc et « les décalages entre effets d’annonce et expériences vécues »
 des politiques sociales ont conduit à des mobilisations nationales, contraignant ainsi le régime à développer un agenda social. C’est dans cette optique que le programme de «développement humain» – notamment à travers l’Initiative Nationale pour un Développement Humain (INDH) – a été mis en place et « érigé en affaire d’État »
. Pour l’auteure, l’importance soudaine que prenait la question sociale était proportionnelle au risque qu’elle soulevait pour l’intégrité du régime. Ce dernier, afin de limiter le risque d’une politisation 
du discours associatif, a mis en place différentes initiatives promouvant l’auto-entreprenariat et soutenant le microcrédit. Ces initiatives visaient à satisfaire les revendications sociales qui se sont multipliées au Maroc de manière « sectorisée et localisée »
.

Traitant de l’impact des mesures de développement social mises en place par le régime marocain, Youssef El Mamdouhi arrive à la conclusion que ces programmes gouvernementaux ont significativement contribué à rehausser la qualité de vie dans les zones rurales
. Toutefois, les politiques agricoles marocaines n’ont jusqu’à présent pas réussi à éliminer le spectre de l’insécurité alimentaire
 et la situation du social au Maroc est alarmante
 selon le rapport de 2009 du Programme des Nations-Unies pour le Développement, rédigé pour le ministère du Développement social, de la famille et de la solidarité. Des problèmes systémiques continuent d’affecter le quotidien de tranches entières de la population, conduisant à une certaine désillusion de la population. Il s’agit de l’expression « d’un sentiment d’abandon des populations par le pouvoir central »
. Considérant les problèmes sociaux récurrents au Maroc, Karine Bennafla
 défend l’idée que les mobilisations, dans les années 1990 et 2000, prenaient leur racine dans l’écart entre les attentes populaires pour des changements et les résultats des réformes entreprises par le régime marocain ainsi que dans l’insuffisance et la lenteur des politiques sociales. Les mouvements contestataires issus de ces mobilisations remettaient en cause l’efficacité des mesures adoptées par le gouvernement. Les mobilisations des années 1990 impliquaient ainsi nécessairement une importante composante politique.
En étudiant les manifestations des « diplômés chômeurs », Emperador Montserrat note que ces manifestations étaient sciemment cantonnées aux questions sociales
. L’aspect politique des interventions était évacué afin d’éviter l’atteinte des lignes rouges fixées par le régime. Bien qu’elles n’impliquent pas nécessairement une transformation de l’ordre politique établi, par l’effet modulaire qui leur était inhérent, et leur portée « subversive »
, les manifestations, mettaient en cause la volonté des acteurs politiques de mettre en œuvre leurs engagements sociaux. Lamia Zaki défend l’idée que ces mobilisations, malgré leurs revendications sociales, ont sensibilisé le public sur le sujet politique
. La radicalisation de la mobilisation a contraint le régime à faire usage de son appareil sécuritaire, ce qui a mis en lumière la persistance de l’autoritarisme. L’usage des moyens répressifs atteste de l’importance et de la sensibilité des questions sociales et de leurs répercussions politiques.
c) Les mobilisations de 2011 au Maroc et en Jordanie
José González Riera défend l’idée que les mouvements de protestation en 2011 avaient trois particularités distinctes
. Ils ont, en premier lieu, repris l’essentiel des revendications des années 1990 avec un caractère plus « subversif »
 et avec davantage de « véhémence »
. Ces mouvements de contestation ont, en second lieu, massivement utilisées les médias sociaux, ce qui a permis de mieux structurer les mobilisations populaires et a changé les paramètres de négociation avec le régime. Toutefois, le Mouvement du 20 février n’est pas parvenu à rassembler et chapeauter l’ensemble des revendications. Pour l’auteur, ces soulèvements avaient pour troisième particularité de contribuer à relever le seuil de tolérance du régime, autrement dit, à repousser les lignes rouges imposées par le régime.
En poursuivant les réformes entamées par Hassan II, Mohammed VI s’est assuré d’une image de monarque réformiste et à l’écoute de la population. Ces réformes, comprises et entendues comme un changement de paradigme dans les années 1990, ont créé des attentes qu’elles n’ont pas pu combler. Le consensus autour des démarches de libéralisation politique a été mis en cause par le Mouvement du 20 février qui a notamment profité des récents soulèvements arabes pour revendiquer une réforme de la monarchie et de meilleures conditions socioéconomiques
. La déclinaison marocaine des soulèvements 2011 s’est développée à partir des espoirs déçus par les réformes des années 1990 et de l’émulation des soulèvements égyptiens et tunisiens.
Les trois politiques de « désamorçage » de l’histoire récente du Maroc démontrent une forme d’adaptation du régime face à l’évolution des menaces qu’il affronte. Elles n’ont en rien modifié ses structures et ont, au contraire, assuré sa pérennité. Ainsi, l’IER a permis à l’État de redéfinir les contours historiques des « années de plomb » tout en évitant d’en assumer la responsabilité. Le second processus entamé à l’aube des années 2000 a été vu comme une réponse à l’émergence de la question sociale dans l’agenda politique du régime et a partiellement répondu aux demandes des organes associatifs marocains. Le troisième processus, en réponse au Mouvement du 20 février, a jusqu’à présent permis une réforme constitutionnelle et donné lieu à de nouvelles élections, desquelles le PJD, un parti islamiste, est sorti vainqueur. Le régime s’est basé notamment sur la rédaction d’une nouvelle Constitution, la convocation de nouvelles élections et le relèvement de la caisse de compensation, caisse dont le rôle est de subventionner certains biens de consommation de la population
, comme moyens de démobilisation.
En Jordanie, aux demandes sociales des années 1990, se sont greffées de nouvelles revendications politiques qui, pour Pénélope Larzillière, étaient motivées par la transformation de certaines structures à l’intérieur du régime
. Jamal Al Shalabi défend l’idée que les demandes populaires en Jordanie, portant sur le chômage, la vie chère et la corruption, durant les soulèvements arabes de 2011, n’étaient pas nouvelles. Elles prenaient racine dans l’échec de la mise en place de véritables réformes en 1989
. Ainsi, les opposants traditionnels ont utilisé le contexte des soulèvements arabes de 2011 pour élargir le spectre de leurs demandes. Nizar Messari considère que les récents soulèvements prennent leurs origines dans « l’existence des structures d’opportunités politiques préalables » 
. À partir des mobilisations précédentes, ont été érigées les bases de déploiement des futures mobilisations dans la mesure où les réformes mises en place ont créé un précédent et ont repoussé les lignes rouges du régime.
Le danger des réformes politiques est le risque d’en perdre, à terme, le contrôle. Si ces trois processus ont, à court terme, contribué au maintien des régimes, ils ont néanmoins en eux-mêmes constitué des réformes qui, à long terme, risquent d’en transformer les fondements. Ainsi, la première politique de démobilisation a permis le dépassement des lignes rouges fixées par les deux régimes. Elle a, en outre, contribué au développement de la société civile et mis la question sociale à l’ordre du jour. Les mobilisations sociales se sont ensuite radicalisées lors des soulèvements arabes de 2011. Les mobilisations de 2011 ont, dans ce contexte, profité des espaces de mobilisations laissés par les mouvements protestataires des années 1990.  
B. Les processus hybrides de démobilisation

Les stratégies de démobilisation marocaines en réponse aux soulèvements de 2011 ont permis au régime d’assurer la continuité des réformes entamées dans les années 1990 et 2000 et ont limité les risques d’une radicalisation des mouvements protestataires. Ces stratégies lui ont permis de passer la vague de mobilisation de 2011. Toutefois, force est de constater que la situation du Maroc et celle de la Jordanie, après les différents soulèvements, n’est pas identique. Si les réponses apportées par le régime marocain ont assuré son maintien, celles mises en place par le régime jordanien ont affecté certains de ses fondements. Ce constat ne signifie pas nécessairement que ce dernier soit en péril à court ou à moyen terme, mais que l’étalement dans le temps des réponses apportées aux mouvements protestataires leur a offert la marge de manœuvre nécessaire pour déployer des moyens de pression supplémentaires. Ces mouvements ont réussi à contraindre le régime à développer de plus amples réformes. Ainsi, nous avançons qu’au Maroc, les réponses du régime ont modelé les demandes populaires tandis qu’en Jordanie ces demandes ont modelé la réponse du régime. 
a) La coercition, un facteur de démobilisation essentiel

Hélène Combes et Olivier Fillieule
, en reprenant Charles Tilly, considèrent que la répression et la tolérance envers un groupe mobilisé sont deux variables qui œuvrent ensemble à remodeler les calculs coûts/bénéfices des groupes mobilisés. Ainsi, selon les contextes, la répression dissuade les groupes sociaux de se mobiliser, dans d’autres, elle les renforce. Dans le même ordre d’idées, Frédéric Vairel considère que « la répression […] ne propose finalement que de rares martyrs au peuple marocain dont la figure, le souvenir ou l’enterrement pourrait jouer le rôle de «foyer de convergence»»
. Afin d’éviter la radicalisation des mouvements mobilisés, les régimes marocain et jordanien ont été contraints d’utiliser un éventail de mesures passant de la cooptation et des concessions à l’intimidation ciblée lors les manifestations
. 

Les réponses marocaine et jordanienne aux récentes mobilisions ont pour particularité de ne pas avoir fait de la répression à grande échelle le fer de lance de leurs mesures de démobilisation. Karine Bennafla et Emperador Montserrat étudient les mesures de démobilisation prises par le régime marocain en 2008 à Bouarfa. Elles reprennent le principe de « contre-mobilisation » qui marie allocation de ressources et répression. Ainsi, « les mesures d’embauche ou les avantages matériels dispensés lors des négociations entretiennent une dynamique de scissiparité entre militants et les affaiblissent »
. Ce mariage entre concessions et répression a, tout d’abord, permis de tempérer l’autoritarisme marocain. Il a, par ailleurs, contribué à limiter le développement de toute velléité révolutionnaire durant les récentes mobilisations. 

En analysant la réponse du régime jordanien aux mobilisations de 2011, Sean L. Yom
 note que les réformes économiques sélectives, les contraintes juridiques de la société civile ainsi que la cooptation des initiatives démocratiques ont permis au régime de préserver sa stabilité. Le régime a proposé une réponse hybride aux soulèvements, c'est-à-dire une politique qui allie simultanément des processus de libéralisation politiques et des mesures coercitives. L’auteur note par ailleurs qu’à défaut de pouvoir réprimer les protestations, le régime a utilisé le levier juridique et la manipulation afin de s’assurer de l’appui des partis politiques, de la société civile et des médias. Les directives légales et autres mesures coercitives, notamment l’intimidation et la répression ciblée, ont constitué un ensemble de mesures de dissuasion. Il tolérait, parallèlement, les manifestations et proposait une nouvelle Constitution façonnant ainsi l’image d’un État en transition. Ainsi, bien que proposant différentes réformes d’un pays à l’autre, les régimes marocain et jordanien ont utilisé des stratégies analogues, en ce sens qu’elles mariaient répression et concessions et répondaient partiellement aux revendications des mouvements mobilisés. La répression des manifestations de 2011 au Maroc et en Jordanie avait pour particularités d’être ciblée et discriminée. Elle n’était c pas, contrairement à l’Égypte et à la Tunisie, systématique et généralisée. Le régime tolérait certaines manifestations et en réprimait d’autres notamment afin de rappeler les lignes rouges qu’il avait fixées. Ainsi, depuis le début des mobilisations au Maroc, « on ne déplore que quelques morts »
. 
b) Le rythme des concessions

Lotfi Chawqui
 soutient que la monarchie marocaine a contraint les mouvements de mobilisation à suivre son propre agenda à travers les réformes qu’elle a mises en place. Ainsi, la rédaction d’une nouvelle constitution et l’arrivée du Parti de la Justice et du Développement (PJD) au pouvoir ont imposé à l’ensemble des acteurs impliqués dans les mobilisations le rythme des politiques de libéralisation. Ces concessions ont contribué « à ce que le mouvement se positionne principalement par rapport à [la monarchie] »
. Les revendications citoyennes et les mobilisations ne se constituaient plus en rupture avec les politiques de l’État, mais accompagnaient celles-ci dans les politiques de libéralisation qu’elle avait entamées et dont elle pouvait définir la forme et dicter le rythme. Les réformes proposées par le régime ont  donc eu deux conséquences. La première est que les acteurs mobilisés se soient constitués en groupe de pression pour des réformes sociopolitiques plutôt que pour remettre en cause le régime. La seconde conséquence est que les réformes assuraient au régime le contrôle du rythme des mesures de libéralisation qu’il mettait en place. 

Les concessions, accompagnées d’une répression ciblée, ont permis de contenir les mouvements de sorte que «les luttes sociales et professionnelles ne se politisent pas et [que] les luttes politiques ne s’enracinent pas dans l’activité revendicative. Les contestations se chevauchent sans se rencontrer»
. Le régime marocain a ainsi su perpétuer cette division entre les différentes forces politiques et sociales en présence. En marge de cette politique, le régime s’est assuré de l’appui de l’élite politique et économique et de la fidélité de l’armée, à travers des concessions économiques et politiques et des passe-droits et a divisé les groupes mobilisés de telle sorte que le régime continue à être un interlocuteur central pour les différents groupes mobilisés.
Le régime jordanien, quant à lui, en réponse aux mouvements protestataires de 2011, a développé le secteur public. Cette politique visait, d’une part, à privilégier la population d’origine jordanienne sachant que les Palestiniens de Jordanie n’ont pas accès à la fonction publique. Le régime jordanien s’est, d’autre part, assuré de l’appui des chefs tribaux, de la minorité chrétienne ainsi que des autres groupes politiques susceptibles de se mobiliser et a constitué des « coalitions transversales »
 en alimentant significativement ses réseaux clientélistes. Toutefois, il a dû composer avec un taux d’insatisfaction particulièrement important conduisant à l’organisation de quatre élections législatives. De plus, les protestations continues l’ont contraint à procéder à des réformes politiques supplémentaires. Ses réponses découpées dans le temps ont ainsi offert aux mouvements protestataires la marge de manœuvre et l’influence nécessaires pour négocier avec lui
. En diluant sa réponse dans le temps, le régime jordanien a laissé les mouvements protestataires redéployer les manifestations et les sit-in comme des mécanismes assurant une pression supplémentaire sur lui de telle sorte qu’il a procédé à des politiques de libéralisation sous la contrainte. Ainsi, contrairement au Maroc, le régime jordanien ne dictait pas le rythme des réformes qu’il mettait en place. 

Conclusion

Les capacités d’adaptation des régimes marocain et jordanien ont influencé de manière significative les développements des récents soulèvements. Les réformes entamées dans les années 1990 ont construit les bases à partir desquelles se sont déployés les mouvements protestataires en 2011 tout comme elles en ont limité la portée. Différents mécanismes de démobilisation façonnaient l’évolution des mouvements mobilisés et influençaient par là-même les relations entre gouvernants et gouvernés. À travers ces réformes, le régime développait des mécanismes de libéralisation politique susceptibles de renforcer sa légitimité et d’assurer – à moins qu’il ne perde le contrôle des réformes qu’il met en place – sa reproduction. 

La légitimité institutionnelle et culturelle propres aux monarchies ne les prémunit pas contre d’éventuels soulèvements. La résilience de ces régimes n’est donc pas uniquement tributaire de leurs particularités institutionnelles et culturelles, mais dépend également de leurs capacités à s’adapter à l’évolution des menaces qu’ils affrontent. Ainsi, dans le cadre des soulèvements arabes de 2011, au Maroc comme en Jordanie, le régime a mobilisé ses réseaux clientélistes afin de circonscrire les mouvements protestataires et a procédé à différentes concessions de nature politique, sociale et économique tout en mettant en place un mécanisme de répression ciblée. Cette réponse hybride aux mouvements de contestation marocains et jordaniens a limité les risques qu’ils se radicalisent et a eu une influence significative sur le développement et la nature de leurs revendications. Ainsi, le slogan « al-sha’b yurid isqat al-nizam » (le peuple veut la chute du régime), particulièrement audible en Tunisie et en Égypte, l’était beaucoup moins au Maroc et en Jordanie. Il était modifié, dans une partie des manifestations, pour devenir « al-sha’b yurid islah al-nizam »
 (le peuple veut réformer le régime). Les réponses des deux régimes ont donc contribué à éviter le basculement dans des situations  révolutionnaires. Néanmoins, force est de constater que les évolutions des soulèvements ne sont pas analogues. Au Maroc, le roi a pu, mettre en place assez rapidement des mesures de démobilisation, et ainsi, se positionner comme l’acteur prédominant sur l’échiquier politique national. Il a ainsi imposé à l’ensemble des acteurs impliqués dans les mobilisations le rythme des politiques de libéralisation. En Jordanie, la cristallisation des mobilisations dans le temps a donné l’élan nécessaire aux mouvements contestataires pour contraindre le régime à de nouvelles réformes. Le régime jordanien a, par conséquence, perdu l’exclusivité du contrôle des réformes mises en place en réponse aux récentes contestations. Ainsi, contrairement au Maroc, l’impact des mobilisations jordaniennes sur les politiques de libéralisation a créé un précédent. Elles pourraient, à terme, être préliminaires à de profondes transformations du régime. 
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